
Organisation de la 
proximité dans les 
métropoles françaises 
ETAT DES LIEUX ET MISE EN PERSPECTIVE 



Etude en cours 
 Une problématique commune  
 face au développement des métropoles : organiser la proximité 
 face à la contrainte financière : à quel coût ? 
 face aux évolutions (institutionnelles, technologique, sociétales …) : avec quel modèle pérenne ? 

 

 Etude France Urbaine 
 Etat des lieux par métropole 
 Prospective : entretiens avec les DGS des métropoles 
 Partage des analyses au sein d’un groupe de travail de 5 métropoles  
 Accompagnement : Deron consultants 
 Publication : été 2017 

 



Traditionnellement : une présence 
incontournable mais discrète au territoire 
 La présence territoriale des services métropolitains est ancienne 
 Du fait des compétences concernées (voirie, assainissement) 

 

 Cette présence est plus ou moins visible car  
 les communes demeurent le guichet de référence pour les usagers 
 les Maires restaient maîtres 
 les compétences traditionnelles des Communautés urbaines ne drainaient pas de flux d’usagers 

 

 Avec le temps, les habitants ont pris conscience de la proximité intercommunale (ex : travaux sur 
voirie) 



Un équilibre en cours de modification 
sous l’influence de 3 facteurs 

 Evolutions sociétales :  

 un fait métropolitain conforté 

 Renforcement des compétences :  

 Une chaîne plus cohérente       
des champs d’interventions 

 Changement du mode de scrutin :  

L’élection au suffrage universel 
direct 

 

 Besoin de repenser les implantions 
des années 80  

 Besoin de contact direct avec l’usager 

 Besoin de plus de transversalité, de 
fluidité et de réactivité 

 Besoin d’anticiper le poids croissant de 
la métropole dans la vie de la cité 

Présentateur
Commentaires de présentation
Evolutions sociétales : un fait métropolitain confortéPhénomène métropolitain, poids démographique : la métropole est l’espace de référence (réseaux de transports, économie, rayonnement international, tourisme…)Intérêt métropolitain prime sur l’intérêt communal : cohérence de l’espace, capacités financièresPouvoirs supplémentaires dévolus par la loi : police administrative spéciale, GEMAPI, sécuritéRenforcement des compétences : Une chaîne plus cohérente des champs d’interventionsCapacité à agir sur des nouvelles complémentarités : exemple d’une modification d’une DSP d’un centre de valorisation	Cas : une direction a la responsabilité de modifier une DSP pour un centre de valorisation 	Cette direction doit intégrer de nombreux autres paramètres qui composent une réflexion plus complète et touche différentes politiques publiques : Intégration d’une communication au réseau de chaleurTransition énergétiqueLien avec les bâtiments publics et l’habitatExtension aux questions du logement, du logement social, emploi…	Requiert de se préoccuper de communication, des opérateurs (porosité publics et privés), des usagers (transition énergétique...) , des corps intermédiairesSystémique qui requiert de nouvelles transversalités, dépasser les logiques silo-filièreUn usager moins administré-consommateur, plus citoyen participant : nouvelle échelle de concertation, besoin de transversalitésChangement du mode de scrutin : L’élection au suffrage universel directLégitimité politique accrue des élus métropolitainsEchelle métropolitaine plus visible dans le débat démocratiqueNouvelle relation aux citoyens



Nouvelles présences territoriales 
 

 

Des mutations rapides  

 

 

Vers des organisations pragmatiques              
et agiles 

 

 schémas d’organisation-chartes  

 organisation à la carte  

 expérimentations 

Présentateur
Commentaires de présentation
Des mutations rapides (ex : émergence de nouveaux modèles économiques remettant en cause les modèles établis : uberisation, SCNF/blabla car, car Macron) … qui ne manqueront pas de toucher le monopole du service public et du fonctionnaire territorial Conséquence -> besoin d’agilité, de nouvelles formes en réseau  ou en coopérationVers des organisations pragmatiques et agiles : une organisation à la carteLa fin des modèles figés, passer des organigrammes rigides (liens hiérarchiques dominant) à des schémas d’organisation et des chartes (liens fonctionnels dominant, systèmes de contractualisations révisables)Ex : des services administratifs des communes en front office (ex : Bordeaux, Rouen, sauf pour les compétences propres comme l’eau), une organisation à la carte (ex : Bordeaux et Rouen)	Rouen : recherche de souplesse-plasticité, chaque DT trouve son équilibre par rapport aux communes, tout n’est pas cadré 	- Ex : des communes veulent accompagner personnellement chaque travaux de voirie. Les services techniques s’adaptent aux pratiques des communes.	- l’administration centrale reste l’échelon de pilotage des relations avec les partenaires (Elbeuf voulait plus de proximité vis-à-vis des partenaires : refusé), le dév eco reste centralisé, économie d’échelle mais requiert un lien avec les DT qui sont en lien avec les entreprisesEx : des expérimentations (ex : Lille), des tests (design de service) 	Ex : des organisations itinérantes pour toucher les petites communes (implantations nomades : permanences dans les communes, présence d’un bus les jours de marché…)Opportunités du numérique pour fluidifier les rapports entre les acteurs (Rouen et Bordeaux), ex: SIG, permis de construire



Coordination renforcée en proximité 

Central  

Proximité 

Central  

Proximité 

 Lien hiérarchique des services 
territorialisés avec les directions 
centrale, thématique par thématique 
(ex : Lyon) 

 Possibilité d’ajout d’une coordination 
territoriale (ex : Lille) 

 Directions territoriales « multi-
compétences », coordination au 
territoire par un Directeur territorial 
(ex: Bordeaux) 

 Système matriciel : lien fonctionnel des 
services territorialisés avec les 
directions centrale (ex : Rouen) 

Présentateur
Commentaires de présentation
Besoin d’une coordination au plus prêt des besoins des communes, la transversalité ne peut plus être orchestrée par une administration centrale, trop lointaine, dans des organisations aussi importantes numériquement (nombre de communes, nombre d’agents)- Rouen : 71 communes, organisation en 5 DT pour faire en proximitéLe mode projet et les nouvelles formes de travail collaboratif, avec une porosité permettant l’implication des acteurs du territoire



Nouvelles formes de dialogue citoyen 
 Une gouvernance permettant un dialogue régulier avec les Maires (ex : Rouen) 

 Des contacts citoyens directs et en proximité (habitants, associations, entreprises…) via les 
techniques de communication (calendrier, réunions de concertations…) 

 Besoin d’évaluer la satisfaction des usagers tout au long de la chaîne 

Présentateur
Commentaires de présentation
Rouen : 5 DT = la conférence métropolitaine est sur les choix stratégiques. Les 5 conférences locales des Maires sont sur la déclinaison locale (ex : priorité dans l’enveloppe arbitrée au niveau de la conférence des Maires -> intérêt d’avoir 5 PPI validées au territoires et consensuelles). Les DT ont ensuite la délégation technique pour mettre en œuvre. 
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